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DEUXIÈME ÉDITION 
tvee k même désinvolture contre l'école 
abre de cette c o m m u a , tenue par les Filles 
le Jésus de Plumelin (Morbihan). Tout l'ar
rondissement de Redon «et indigne, mais 
reconnaissant i son excellent député de sua 
énergique attitude. 

aWLLjtO (AVEYKOM). - La sot-s-préfet. 
accompagné du commissaire et d'un agent, 
a lu samedi, i midi, à Mme la supérieure 
du couvent de la Présentation de Marie, la 
circulaire ministérielle et la décret préfec
toral ordonnant la fermeture immédiate de 
l'école maternelle gratuite ouverte après la 
promulgation de la loi sur lea Congréga
tions. LeeOds-préfet pour éviter un esclandre 
* décidé de n'instrumenter qu'à 6 heures du 
* ° i r *4m*M* **•**-* des cl ives . 

A osas heure, le commissaire et un agent 
ont posé lajT a-ajÛil. Malgré Isa protestations 
énergiques da l a supérieure, assistée de 
doux témoins. 

En ville, l'émotion est très grande et nom
breuses sont les protestations. 

-e>~ 
BKtnS4HAHENSAC {HAUTE-LOIRE). — Ce 

matin, à 7 heures, le secrétaire générai de 
la préfacture, le commissaire de police et 
dix gendersees avec capitaine se sont 
rendu» à BU vu, près Le Pu y et ont procédé 
à la fermeture d» l'école des Frères de la 
Doctrine chrélieuoe- Ils ont expulsé quatre 
Frères; las scellas ont été apposés sur l'im
meuble appartenant A une Société civile. 
Les Frères avaient soixante élèves, l'institu
teur, dix. La population surexcitée manifeste 
aa sympathie aux Frères. 

• . 
CLERmOHT-DEKAUREQARD (DORDOGHE). 

*— Le commissaire de police de Bergerac a 
procédé tuer au licenciement des Sœurs de 
la Doctrine chrétienne de Clermont-de-Beau-
ree*aiw. Les scellés ont été apposés. Il n'y a 
au aucun incident. 

OUMtUSêQUE(MOHO)- Ce matin* 7 heures, 
le mm glissa ire central et un de ses subor
donnés accompagnés de six gendarmée et 
d'uae quarantaine d'agents sont allés rue du 
Milieu apposer les scellés sur l'école de gar
çons du Sacré-Cœur. 

Cet établissement, fondé il y a une ving
taine d'années par l'abbé Choquet avait été 
dirigé jusqu'aux grandes vaeanees Dernières 
par des instituteurs libres, remplacés en 
octobre 1901 par les Frères. 

Protestations énergiques de M. Georges 
Dumont, avoué, président de la Société 
civile, M. l'abbé Denys, doyen de Saint-
Martin et de M. l'abbé Choquet. 

Consternation des familles, mères éplorées, 
et dire qu'il y a un mois M. Loubet parlait 
ici d'apaisement. f. c 

s» 
Notre correspondant aoua télégraphie : 
Alençpn. oojein — Le préfet a offert de lever 

les scelles de l'école des Frères si le proprié
taire signaitTengapement de sjnj.upau; laisser 
Dslalter aucun religieux dans nhtneûblc 

Le propriétaire a refusé. 
i ii» a» i « j i . V P • 

ENCORE PLUS FORT 
Parmi les établissements oongréganittes dont 

la fermeture gant d'être ordonnée, figure celui 
des Filles de la Charité de la rue liuiUennm. à 
Ceint-Quentin [Aisne) Cest une école mater
nelle construite en août 1900 et ouverte le 
SS mai n*1. 

La aeeaanda *%utorf*atton a été faite le 
M aottt et récépissé valable peur ouverture a 
été donné le St. Or, te M ne date que du 
1"Juillet suivent. 

On voit avec quel soin a été dressée la liste de 
m- Combes. 

nous las abandonnions, nous ôterions à la 
République sa raison d'être. 

Ouelmes-aa*. ie le sais, se montrent hési
tants Ils nous disent eue nous obéissons à 
des conceptions péJWiein, mai» peut-être 
lemersJn». alore dû* i l témérité consiste au 
contraire à ajourner indénaiinent les réformes 
axigéee par lé pays. Tonte L'histoire du aiècl 
qui Tient de finir est 1* pdur le prouver I. 
pays n'a été bouleversé par tant de révetatiens 

Le prrmjramme radical-socialiste — Pour 
quelle raison les radiaux-socialistes ont 
repris leur programme a" an tau — lieux 
discours de M. Pelletan — M. Pelletan 
contre M. Routier — L'armée des emi-
gr** — t*s idée» de M. Routier — 
Lettre des proscrits à M. Pelletan — 
Des damgers de trop parler et de trop 
écrire 

La déclaration du groupe radical-socialiste 
a exoué une gaieté complètement exempte 
d inquiétude dans lea milieux parlemen
taires. 

Pour quelleraisonTLe manifeste est cepen
dant de nature a émouvoir lea hommes 
«Tordre. Cest le vieille chanson radicale 
avec tous ses couplais revision delà Consti
tution, impôt aux le revenu-suppression des 
CongrégauoEs, séparation dés Eglises et de 
rBtat, abrogation de la loi Falleux, justice 

E'te et égale pour tous, abolition des 
la monopoles, arbitrage obligatoire de 
, participation eux bénéfices, etc. 

L exécution d'un pareil programme bouIn
verserait la société de fond en comble. Et 
nos honorable» se contentant de sourira! 

D'où vient cet optimisme, qui. i première 
• u e , paraît exagéré? Si les radiceux-socla-
Iistes affirment leur volonté de faire aboutir 
tour programme intégral, c'est, répond-on 
dans les couloirs, qu'ils sont certains de ne 
pas conserver longtemps le pouvoir. Sûre 
d avance de n'avoir i appliquer jamais leurs 
réformes, ils n'ont nax 1 se préoccuper des 
moyens de reaU*ar leur programme. 

M. Camille Pelletan, l'enfant terrible du 
ministère, perlant samedi soir dans un ban
quet des Comités républicains du XIX* ar-
rondissaeaeat, e prouvé que le ministère 
ressemblait beaucoup & la cour du roi Pé-
taud. Le ministre de la Marine a dit son fait 
a son collègue des Finances: 

A. aucun pris, s'est-il écrié, nous ne devons 
•usHer que notre oeuvre serait imparfaite, 
presque nulle, si elle ne comportait pas les 
réformes démocratiques et sociales qui étaient 
dans le pensé, de tons les républicains, mo
dérés ou avancé», aa tempe de la batailla. Si 
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que parce qa'il n'a jamais trouvé un gouverne
ment q«i voulut suivre l'évolution pacifique. 

Au banquet Hoche, i Versailles, le mi
nistre de la Marine a éprouvé t nouveau la 
besoin d'exposer' ses conceptions politiques. 
Cette fois, il a parlé da l'armée, naturelle
ment pour lui donner des avis en termes 
plutôt durs: 

Pour avoir une armée comme nous la conce
vons, nous sommes prêts à détruire impttoya-
blemenl tout ce qui la ferait ressembler à l'ar
mée des émigrés. 

Il faut que son creur batte en union avec celui 
de la nation.' Pbje d'esprit de corps et de favo
ritisme. Nous y voulons une discipline absolue 
et d'autant plus sévère que le grade est plus 
hast. 

Il ne faut plus de généraux qui sa considèrent 
ooaune des vassaux indépendants. Ils doivent 
donner l'exemple de la discipline. 

Il y avait longtemps que nous n'avions 
entendu parler des émigrés. Comme en 
termes délicats ces grossièretés sont dites 1 

On prétend que les leaders de l'extréme-
gauche vont profiter de la discussion des 
quatre contributions pour obliger M. Rou-
vier i préciser ses intentions. Gageons 
qu'ils seront prudents, très prudents, dans 
la crainte de voir la Chambre recommencer 
la manifestation de l'autre jour. 

Ou sait que M. Gauthier (de Clagny)doit 
déposer une demande d'amnistie en faveur 
des proscrits de la Haute Cour. MM. Dérou-
lède et Habert ont saisi cette occasion pour 
adresser une lettre ouverte à M. Pelletan, 
qui ne laissera pas d'ennuyer cet incorri
gible bavard: 

Nous avons toujours affirmé, écrivent-ils, que 
nous n'avions jamais rien eu de commun avec 
les royalistes et que c'était très exclusivement 
et très passionnément aussi pour la triomphe 
d'une République plus républicaine que nous 
avions tenté la revision violente de la Consti
tution de 1876. Or, tandis que la majorité de la 
presse officielle continuait à s'évertuera nous 
montrer au peuple comme des monarchistes 
déguisés, vous avez. vous, loyal adversaire, 
très explicitement reconnu l'entière fausseté 
de cette outrageante calomnie. 

Voilà pour le ministre de la Marine une 
belle occasion de montrer sa fidélité aux 
convictions anciennes. Aussi les proscrits le 
mettent-ris en demeure d'agir : 

Nous constatons également que votre langage 
est plus qu'un blâme contre l'œuvre odieuse de 
la Haute Cour : Il eu est le catégorique désaveu. 

Il ne vous reste plus maintenant. Monsieur 
te ministre, qu'à conformer votre conduite à 
vos convictions. St ce n'est pas seulement 
l'amnistie que vous devez demander pour nous 
t vos collègues du Conseil, et plus spécialement 
à il. le ministre de la Justice : c'est la révision 
de l'inique procès qui, de votre aveu mime, a 
travesti en conspirateurs royalistes, pour pou
voir les chasser de France, deux républicains 
plébiscitaires, è qui leur haine et leur mépris 
pour le parlementastsme n'ont jamais fait et 
ne feront jamais renier la République. 

M. Pelletan s'en tirera par une pirouette. 
Il répondra comme au banquet du XIX* ar
rondissement : 

Nous n'avons pas oublié qu'hier encore on 
espérait nous étrangler, qu'hier encore les 
cloches de toutes les églises de France son
naient contre nous le tocsin ée la guerre civile, 
que l'Eglise enrôlait des bataillons féminins 
chargée de recueillir les trésors de le cor-Hargéi 

ipttoa 
Cependant, Il est ft crainddl que M. Pelle

tan, par Ses Incontinences dlianguei'u'attire 
de sérieux ennuis à ses collègues. Ceux-ci 
voudraient bien le faire taire, mais autant 
vaudrait tenter d'empêcher les éruptions du 
Mont Pelé. 

A. JANVB. 

des écoles de filles 
Une circulaire ministérielle 

Le ministre de l'Instruction publique a 
adressé aux préfets une circulaire au sujet 
de la laïcisation des écoles primaires pu* 
bliques ayant un personnel féminin: 

Par le vote de l'article 10 de la loi de finances 
de 190B. dit-il, le Parlementa affirmé sa volonté 
d'assurer intégralement, et le plus tôt pos
sible, ia laïcisation de l'enseignement primaire 
public. Les délais qu'il a fixés sont des délais 
extrêmes. 

Je vous invite donc t rechercher les moyens 
d'assurer la prompte exécution de la loi. Pour 
atteindre ce but, je compte sur toute votre 
vigilance. 

Partout où les communes sont propriétaires 
des locaux scolaires, le.plus souvent aucune 
difficulté sérieuse n'est à prévoir. Vous auras 
seulement à constater si ces locaux sont suffi
sants, conformes a l'hygiène. Le logement de 
ou des institutrices devra être assuré dans des 
conditions convenables, soit à l'école, soit par 
une indemnité représentative. 

Dans les endroits oh la commune n'est pas 
propriétaire de l'école, et où, pour dee raisons 
diverses, les classes né pourraient être mainte-
nuea dans les locaux actuels, vous aurez & 
raeberWtar aVshorrt. .avant dé xeconrtr arum» 
construction, si d'autres locaux existeraient, 
qu'il serait facile d'adapter, à bref délai, aux 
usages scolaires. Vous examineriez s'il y aurait 
lieu do procéder par voie de location ou d'achat. 

En ce qui concerne les deux catégories sus-
visées, voue m'adresserez, avant la 1" août la 
liste dea écoles publiques coagréganistee dont 
vous comptez prononcer la laïcisation pour ta 
rentrée scolaire prochaine. Si de» laïcisation» 
ée ce genre vous paraissent devoir être ajour
nées, vous en ferez connaître les raisons et 
vous indiquerez a quelle date ultérieure la laï
cisation sera possible. 

CHAMBRE 
DES DÉPUTÉS 

Séance du lundi 30 ju in 

Séance 1 1 heures : présidence de M. Maurice 
Faute, vice-président. 

Oa reprend la suite de la 
VérlfloattJoB d e * p e a v o l « * 

La première éjssttnn inscrite è l'ordre du 
jour est celledeuL lumel. & Mont-de-srartan. 

M Spronok. — Las reproches adressés aux 
élections 4e nos amie qui ont été BUgmsjse a 
l'enquête se réduisent régulièrement i trois : 
[ingérence cléricale, l'ingérence patronale, tlsr-
gent employé trop largement. 

Si l'argument de l'ingérence elérieale porte. 
même sans que les faits allégués contre nos 
amis aient été établis, et cela parce que vous 
considérez les prêtres comme fonctionnaires, 
il doit en être ds même lorsqu'il s'agit des 
autres fonctionnaires qui, eux. ont agi en sens 
contraire dans des cas multiples et prouvés. 

De même, s'il y a eu une candidature d'ar
gent, c'est bien celle de H. Jumel. 

Non pas que M. Jumel ait fait de sa poche 
des largesses exagérées (Rires) : par contre, il 
a déverse sur les électeurs de sa circonscrip
tion, aux frais de l'Etat et de l'argent des con
tribuables, des subventions, faveurs, dons do 
toutes sortes 

Les journaux qui défendaient sa candidature 
indiquaient t peine son programmé politique, 
mais ils étaient prodigues de détails sur les 
dons, faveurs et subventions en question, et 
sur ses promesses pour l'avenir. 

L'orateur cite certains faits qui provoquent 
d'incessantes réclamations de II. Jumel. que 
soutiennent d'ailleurs de leurs bravos les fa
rouches vertus de l'extrême-gauche. 

Passant aux faits d'ingérence des fonction
naires. M. Sproncx. établit que des juges de paix, 
des instituteurs et autree se sont faits les 
agents de M. Jumel. 

Use malheureux ont été victimes d'une scan
daleuse pression, et menacés d'être privés dee 
secours donnés aux indigents par les com
munes, s'ils votaient pour le concurrent da 
M Jumel. 

Ces menaces ont été tenues. 
M. Jumel — C'est faux. 
M. Sproncx — Le dossier contient un certain 

nombre de ces faits abominables : M. Jumel 
invité à venir s'en défendre devant la Commis
sion qui examinait son élection, n'y est pas 
venu. 

M. Jumsl. — C'est faux, je n'ai pas été con
voqué. 

M Sproncx — J'en appelle au souvenir de 
mes collègues 

Dans tous les cas. voici plusieurs tfimijsjn» 

3ue ces faits sont connus. M. Jumel a craint ou 
crialgné de les expliquer; j'ai doac la diutJt -

jusqu'à ce que la preuve Contraire soit apportée, 
de les déclarer et de les considérer comme ' 
vrais 

st. Jumel proteste avec fureur. 
H. Sproncx — Si un de mes amis ou moi 

avions été mis en face de l'odieuse accusation 
d'avoir mis des malheureux dans l'obligetien 
de choisir entre leur conscience et un morceau 
de pain, nous n'aurions pas attendu la séance 
publique pour protester. (Applaudissements au 
centre et à droite.) 

Il serait temps d'apporter un peu. d'égalité 
dans l'appréciation des élections des membres 
des divers partis. 

M. Maurice Faure. président. — Vous ne 
pouvez pas mettre en doute l'impartialité de la 
Chambre. (Applaudissements è I extrême-
gauche.) 

M. Spronok. — Je parlais au futur : si votre] 
vote s'inspire uniquement de vos passions poli
tiques, ce sera tant pis pour votre Mm renom 
et "honneur de vos décisions. (Protestations a 
l'extrême-gauche.) 

M. Congy. rapporteur, déclare que la Com
mission a conclu à la validation, de l'élection. 
mais que M. Jumel avait déclare au président 
do laCommiâsion «ne pas vouloir être entendu». 
(Rires.) 

Le bureau a conclu, tout ea estimant que 
les irrégularités n'avaient pas suffi t changer 
complètement le résultat de l'élection, è ce que 
le dossier fût renvoyé, pour décisions t prendre, 
aux ministères de l'Intérieur et de la Justice 

M. Jumel se défend ensuite, en se présentant 
comme victime des calomnies nationalistes, et 
comme poursuivi a ctuâedec bonnes campagnes 
d'i nvalld M t e * qu'il mena JaûTWtMtHTiesadver-
saires de la République. 

Jamais il n'y eut. en France, déclare-t il 
superbement, une élection plus pure et plus ' 
loyale que la mienne. (Exclamations et rires 
homériques. ) 

H. Cunéo d'Ornano. — Nous ne sommes pas 
les élus du préfet, nous autres I (Rires.) 

Une volsc. — C'est la princesse qui payait) 
(Nouveaux rires.) 

If. Jumel conteste quelques-uns des faits si 
précis dénoncés par H. BproacJt. traita de men
diants et d'ivrognes les protestataires qui atta
quent son élection. 

Ne vous tourmentez donc pas, lui crie un 
ami, noué allons vous valider I 

II. Jumel n'accepte, d'ailleurs, que la première 
partie des conclusions de la Commission, la 
validation de son élection. (Hilarité.) 

Quant au renvoi du dossier au ministre de le 
Justice il le repousse avec horreur. 
• M. Lestas. — Vous avez raison, le dossier 
serait en bien mauvaises maies I (Riras.) 

A Vextréme-çauche. — La clôture l Aux voixl 
M. Auffray prononce quelques mots qui se 

perdent dans le bruit. 
M. Aroadéecoa demande que le débat ait 

pour sanction un ordre du jour qu'il dépose 
aux mains du président. 

M. MauriceFau»». — C'est contraire è l'usage! 
M. le commandant Toumade. — C'est vous-

même qui avez crée ce précédent! (Applaudis
sements sur divers bancs.) 

Les conclusions du rapport sont mises aux 
voix ; l'élection est validée a mains levées et le 
renvoi du dossier aux ministères de la Justice 
et de l'Intérieur est naturellement repoussé par 
881 voix contre 179. 

La motion de M. Archdeeooa est une invita
tion au ministre de l'Intérieur de rétablir sur 
les listes de secours des communes les indi-
Ssnts qui ont été rayés pour avoir voté contre 

t. Jumel. 
Mali M. Combat, président du ConseM, n'en

tend pas da cette oreille et déclare que. le ren
voi du dossier n'ayant pas été prononcé, il net 
peut connaître les nome des isjiMSsfls 

M. Aiebdéaeon. — Cest la 2 ë e en pratique 
du mot de Lamennais : • Stleece aux pauvret I » 
(Applaudissement* è droite et an centre > 

I .a t e r s n e t n r e d e a d o e l e a 
Le président *». J'ai reçu de MM Denys 

Coehin. du Halgoudt et de Levis-Mirepolx. 
une demande é'interpellslion sur l'interpréta
tion de l'arUcle 18 de la loi du 1- juillet 1803. et 
son application illégale aux écoles libres. 

D'accord entre le gouvernement et let inter
pella tours, le débat f i t fixé au vendredi t juillet. 

L ' é l e c t i o n d e «leyrasme 
On passe è l'élection de Jonaac. qui a donné 

è M. Marcband la majorité sur M. Pommeray, 
députe ministériel sortant. . . . . 
. Le rapport de M. Bourrât conclut è 1 iavali-
daUon. 

st. Marchand défend la validité de son élec
tion. r 

K. Bourrât lui adressa le suprême reproche 
d'avoir été élu de 1' • Ingérence cléricale », 
puisque la Croix de Sainunge avait soutenu 
sa candidature, concurremment avec la Ligue 
de la . Patrie française » et la Ligue des 
Dames françaises. 

Tout le reste pâlit devant les faits de cette 
gravité. 

M. Orouttau, membre de la Commission, 
fut a examiné l'élection, déclare que. de cet 
Ixasaen complet, approfondi, poursuivi longue
ment, ressorti absolue certitude gu'aucun motif 
n'existe d'annuler l'élection de M. Marchand. 

Bien plus, la dossier contient des actes très 
graves commis par M. Pommeray con'— 
M. M archand : le rapport n'en dit pas un mot, 
non plus que de la 
buHeflns 

'lus que de la question du chiffre dos 

La majorité de M. Marchand est de 7 venx: 
aueune protestation n'est soulevée contre la 
légitimité de cette majorité. De quel droit inva
liderait-on l'élection, alors que des radicaux 
éhis 1 3 voix. 3 voix et 1 voix de majorité, ont 
été 'admis sans difficulté ' 

A rtxtréms-gaucKe. — Aux voix! La clôture! 
M. Cutteo- d'Ornano établit, par le rapport 

même de M. Bourrât, que la majorité est 
acquise t M. Marchand, et que l'Invalidation 
serait ua acte de pure arbitraire, sans aucun 
prétexte autre que la passion politique. 

Le président met aux voix les conclusions 
du rapport : 1er scruUn donne lieu a pointage. 
(Exclamations en sajsdivers.) 

Le pointage aboufM*n l'annulation de l'élec
tion par 817 voix contra 141. (Applaudissements 
è gauche.) 

L ' é l e c t i o n d A v i g n o n 
st. Coutombro a battu à Avignon M. Pour-

querv de Boisserin ; quelques enrages d'ex-
tréme-gauche veulent faire renvoyer a demain 
la discussion de cette élection. 

Mais ils ne réussissent pas; l'élection est 
validée 4 mains levées. 

L ' é l e c t i o n dis C o m p i è g n n 
Nous arrivons a 1 élection du colonel Bougon 

à Compiègne contre le ministériel Noël; le 
rapporteur, M. Huhbard, eu nom de la Com-
«uasion propose l'invalidation. 

K. Bougon prend le premier la parole pour 
demander l'ajournement du débat, afin d'établir 
l'exactitude dan fait grave soumis t une enquête 
judiciaire encore en instance, et qui a pour la 
moralité de l'élection une importance suprême. 

Il s'agit de désordres qui auraient eu lieu a 
Compiègne. et dont auraient été victimes M. Noël 
et ses amis, frappée, blessés, malmenés, me-
nkés d'être jetés 4 l'eau. 

Il y a lé. déclare le colonel Bougea, des 
faits d'une gravité telle, que si la vérité en était 
bien démontrée, je n'aurais même pas le droit 
de me présenter ici. devant être considéré 
comme complice d'un assassinat. 

Je demande donc l'ajournement, jusqu'à la 
clôture, de l'instruction judiciaire ouverte a cet 
effet. 

BEn outre, lorsque je me suis présenté devant 
bureau de In Chambre pour voir le dossier 

déposa par M. Noël, on me répondit : € Mon-
aieutgts colonel » (Ricanement a l'extrême-

» ...le dossier as nous eèté remis oar M Noël 
q u i condition que les noms dénonciateurs res
teraient secrets. » (Exclamations sur divers 
bancs t droite et au centre. 

Le rapporteur ajouta : «Je ne puis vous lire 
que des passages du dossier. > (Exclamations.) 

Oa finit par m autoriser t voir les dossiers, 
mais après avoir exigé ma parole de ne pas 

vrer ces noms au public. 
Or. le jour où le rapport a paru k l'Officiel, 

tous les noms s'y trouvaient en toutes lettres, 
si bien que je n'avais pas pu me défendre 
contre mes accusateurs. 

Certaines lettres de ceux-ci datent du 6 au 
10 juin, six semaines après l'élection, ce qui 
montrerait que ces protestations n'ont pas eu 
le caractère de spontanéité qu'on avait pro--* 
clamé. (Rires.) 

Dans ces conditions.il me semble que quinze 
jours, huit jours au moins, pour la défense, ne 
seraient pas de trop, quand les accusateurs ont 
eu jusqu'à six semaines peur accuser. (Applau
dissements sur de nombreux bancs.) 

Si la Chambre accorde est ajoi 
me fais fort de lui démontrer la parfaite _„ 
larité de mon élection. (Très bien! sur divers 
eencs.) 

l̂ a taanc» continua, 

L1NTKRPE L L ATION 
OS1 m. L'ABBS « A V f M U D 

M. l'abbé Oayraud vient d'adresser la 
lettre suivante a M. Combes: 

Monsieur le président du Conseil, 
TJn journal, qui passe pour être l'organe offi

cieux du ministère de l'Intérieur, me met en 
causa au sujet da décret tout récent par lequel 
vous prononces la fermeture de cent vwgt 
< établissements congréganistes >. 

Je vous serais fort obligé si vous vouliez 
bien accepter de répondre lundi ou mardi a 
une question que J'aurai l'honneur de vous 
poser sur ce décret. 

Recevez. Monsieur le président du Conseil, etc. 
Abbé Q*YB»cD, 

député du Finistère. 

LE PREMIER DÉCRET 
contre la liberté d'onseignement 

Le décret qui, rendu conformément à 
l'avis du Conseil d'Etat, ordonne fa fer
meture immédiate de cent vingt-cinq 
écoles ouvertes depuis le 1" juil let 1901, 
frappe des établ issements scolaires ré
gulièrement fondés conformément a la 
lei du 30 octobre 188*1, d laquelle, d'après 
les déclarations m ê m e s de HT. vVaidicst-
Roussea.li, dans la séance d e ta Chambre 
du 18 mars 1901, il n'a é té an aucune 
façon dérogé. 

Ce décret constitue donc un mons
trueux abus de pouvoir. C'est l'abrogation 
de la loi Fallowx et la destruction de la 
loi d'enseignement par s imple décret. 

Que vont faire les directeurs et direc
trices des établ i ssements scolairee at
teints par ces décrets? 

C'est k cette qnest ian q u e r ê p o n B arec 
sa haute autoritél 'éminenVjuriscoBsulte, 
M. Glotin, avocat à Lceâeat, dans l a 
consultation suivante : 

Deux voies pour résister è cette mesure 
arbitraire paraissent reur etea ouvertes : la 
voie administrative et la voie judiciaire. 

1 » V o i e n d a a l a J a t r n x i t e . — Le direc
teur ou la directrice de l'école qui a fait les 
déclarations et rempli les formalités pré
vues par la loi du 30 octobre 1886 peut 
attaquer devant le Conseil d'Etat le décret 
de fermeture pour excès en pouvoir, et ce, 
pour deux motifs. 

t» Premier excès de pouvoir. — Si l'ar
ticle 13 de la loi du 1** juillet 1901 permet 
de prononcer la fermeture de Vout établis
sement d'une Congrégation par an simple 
décret rendu eu Conseil des ministres, cet 
acte du pouvoir exécutif ne peut s'appliquer, 
comme l'indique fucaucu'snisul le texte de 
l'article, qu'à un établissement d'une Con
grégation. ' 

Or, ainsi que l'oat dajà lécnoatré de nom
breux jurisconsultes, d'après les déclara
tions du président du Conseil .Tfaldeck-
Housseau, tant à la Chambre qu'an Sénat, 
d'après la jurisprudence ministérielle et 
administrative antérieure à loi de 1901, 
d'après le texte même de l'article 14 de cette 
loi, les éeorajj fondées et entretenues par les 
particuliers ne peuvent être et n'ont jamais 
été considérées comme dan établissements 
de la Congrégation i laquelle appartiennent 
les instituteurs ou institutrices : ce n'est 
pas l'article 18 de la loi de 1901 qui leur est 
applicable, mais uniquement les dispositions 
de la loi de 1886, comme à tous les établis
sements d'instruction. 

En conséquence, la fermeture d'une école 
privée ne peut être prononcée que pour les 
motifs et par les autorités prévus par la 
loi de 1886, sauf toutefois l'application da 
l'article 14 de la loi de 1901. Or, aucun texte 
ne donne ce droit au pouvoir exécutif. Le 
décret qui nous occupe contient donc de ce 
chef un premier excès de pouvoir. 

2* Deuxième excès de pouvoir. —Même 
an supposant que les écoles dont il s'agit 
constituent des établissements de la Con
grégation, l'article 13 ne s'applique qu'aux 
établissements régulièrement autorisés. 
Ce point résulte d'une manière évidente du 
contexte des trois paragraphes de cet article. 

Quand il s'agit d'un établissement non 
autorisé, c'est le pouvoir judiciaire qui, 
seul, a compétence pour en apprécier la 
légalité et en ordonner la fermeture : cette 
solution découle des articles 8,14 et 16 de 
la loi du 1" juillet 1901. Or, ici, par hypo
thèse, l'établissement n'aurait pas été régu
lièrement autorisé. C'est donc au pouvoir 
judiciaire seul, et non au pouvoir exécutif, 
qu'il appartenait d'intervenir. 

On ne peut plus invoquer actuellement, 
comme en 1880, le décret du 3 messidor 
an XII. Il parait, en effet, indiscutable que 
ce décret est implicitement abrogé par l'ar
ticle 21 de la loi de 1901, au moins en ce qui 
concerne la dissolution des Congrégations 
et les mesures extraordinaires qu il pré
voyait à cette fin. La loi nouvelle s e suffit 
certainement A elle-même sur ce point et, en 
droit, toute fermeture ordonnée ou con
sommée par un agent quelconque de l'auto
rité administrative est illégale et entachée 
d'excès de pouvoir. 

Comme on le voit, un recours au Conseil 
d'Etat pour excès de pouvoir s'appolerart 

•sur les motifs juridiques les plus sérieux et 1 

iranir nm-WM) 
Dès samedi, nous avons signalé l'aettf 

courageux du commandant d\i£uchet, M. Lé) 
Bris, qui, en menaçant une canonnière; 
vénézuélienne, Kestsmrador, parvintàfairs 
relaxer immédiatement sept commerçante 
français indûment arrêtés. 

Le commandant de ta-caneonrère, après 
avoir cédé, aurait protesté, dit-on, auprès dé-
son gouvernement-, mais, grâce au sasgt 
froid du commandant Le Bris, nos natios, 
•aux ont été protégés. 

La carrière -du commandant Le-Bris est, 
toute de bravoure et d'énergie^ 

Né ea 185tivB. Sainl-Guen. dans tSS COtes-da» 
Nord, Il rut, A 17 ans, admis a l'école navale I 
aspirent en 187a. enseigne en 1879, ntaisait la! 
campagne de Tunisie ée 1881, a bord de isj 
canonnière Léopard : il était è la prise de] 
Tabarke et A oeBe de Sftvx. A Oebes. il pouH 
suivit avec les snihsioensna de la canonnière] . 
une troupe d'Arabes, il les disperse et leur en* 
lève deux canons: il fut cité 4 l'ordre du jour^ 

Deux ans après, il est au Tonxin et coms 
mande une compagnie de débarquement armée/ 
d'un Hotchkiss. Il est blessé aux cotés du com4 
mandant Rivière, mais il défend son eanea ; oo» 
le nomme d'offlee lieutenant de vaisassn. L» 
croix récompense sa conduite pendant m cy
clone de Tamatave. en 1888; il est alors second) 
du Scor/f; au Dahomey, il commandât de? 
1892 & 1894. l'aviso Mésange. Capitaine de fré-, 
gâte en 1898, il est second du D'Entrecasteaux. 
puis du Marceau, et reçoit en 19091e comman
dement du Suchet. dans la division des An-, 
tilles: on sait combien il a prouvé, après le dé
sastre de Saint-Pierre, de dévouement et eTsni-
tiative. 

L'AFFAIRE HUMBERT, 

les plus indiscutables. 
I I . V o i e I u d i e i n i r e . — Mais,en dehors 

de la voie administrative que nous venons 
's'indiquer, il y a encore la voie judiciaire. 

Si dans les établissements scolaires qui 
nous occupent, les instituteurs et institu
trices, sans tenir compte du décret, conti
nuent è faire la classe comme auparavant, 
qu'arrivera-t-il t 

Seul, d'après la loi, le pouvoir judiciaire 
peut intervenir, et son intervention ne peut 
résulter que de la loi de 1886 ou de celle 
de 1901. 

1° En ce qui concerne la toi de 1880, aucune 
pénalité ne peut être appliquée, attendu que 
toutes les formalités exigées par cette loi 
ont été remplies : c'est indiscutable. 

2* En ce qui concerne la loi de 1901, quel 
texte pourra-t-on appliquer! Aucun.Ce n est 
pas 1 article 14, puisqu'il s agit d'une reli
gieuse appartenant i une Congrégation auto
risée. Ce n'est pas non plus l'article 16 qui 
ne vise que les Congrégations non autori
sées et non les établissements d'une Congré
gation autorisée, Ce n'est pas enfin l'article 16 
oui, de l'aveu même de 'VValdeck'dajis une 
de ses circulaires, ne s'applique pas aux 
établissements non autorisés érun'e Congré
gation autorisée, et qui, du reste, s e pou-
rait atteindre que «euxantérieurs i la loi de 
1901. . 

Le pouvoir judiciaire ne pourra donc taire 
qu'une chose : c'est de décider que lesécoles 
ne sont soumises qu'à la loi du 80octoorel886 
et non è celle du 1 " juillet 1901, qu'elles ne 
peuvent être considérées comme des établis
sements de la Congrégation et que, par con
séquent, le décret qui en a ordonné la fer
meture n'a pas été légalement pris et n'est 
pas obligatoire. 

Mais le gouvernement procèdera-t-il de 
cette manière* Ne fera-t-il pas crocheter les 
écoles par les préfets, comme en 1880 lei 
oouvents? Ce serait une flagrante Méga-
lit >' et comme le décret de messidor an XII 
est abrogé, l'on pourrait, sans aucun doute. 
Se défendre encore devant les tribunaux 

seule mesure légale, mais néanmoins 
arbitraire, qu'il pourrait prendre, serait de 
prononcer la dissolution de la Congréça-
iion tout entière. Ce seraitun moyen peut-
être un peu radical, que seul {Une et le Ra
dical approuveraient: 

Telle est la situation vis-à-vis de e s pre
mier décret illégal contre renseignement 
libre. La Franc-Maçonnerie gouvernemen
tale veut empêcher la création de nouvelles 
écoles chrétiennes: tous les catholiques 
doivent s'uniret lutter pour la défense de 
cette liberté. GLOTIN. 

LES Tarons Enrorovs 
M. Leydet a entendu M. Heine, banquier. Lew 

témoin a déclaré qu'il n'avait jamais entretenu] 
aucun rapport financier avec la famille Hum-; 
bert et qu'il ae pouvait fournir au juge aueanr 
renseignement. 

Le magistrat e reçu également Mme da: 
Pelissieret M. Megnin. sénateur, anciesgouver-' 
neur de la Banque de France. Qe dernier a été 
entendu au sujet des dépots st des comptes 
que les Hum bert avaient eus dans rétablisse» 
ment financier qui! dirigeait. 

LES CREAICIEaS 
Le nombre des créanciers de Ja fjrSîHsîHum--

bert est plus grand qu'on ne le crsft. Tous les 
jours on en découvre de nouveaux qui ont re-

sjfusé de se faire connaître, pour ne pas voir 
leur nom mêlé à cette affaire, et qui préfèrent 
perdre les sommes avancées par eux ntatét 
que d'exercer une revendication qui les mêlerait 
è l'instruction. 

Cependant, le juge. M. Leydet, s e les Wè*)t 
pas quittes à ce compte ; des agents do Parquet,, 
chargés de Commissions rogatoires. sont en- s 
voyée chèque jonr dans toutes les directions^ 
pour rsjossdro ces créanciers anonyme 
interroger; le juge voudrait arriver à et 
chiffre exact des sommes eecroqaé 
Hum bert. 

LE CANAL DE PANAMA 
9 n télégramme da Washington d'hier 

dimanche 99 Juin annonce que l e président 
Roosevelt a ratifié le projet de loi sur IMta-f 
bussanwm. du canal de Panama tel qu'il a 
été vote par les deux Q»»jnbros. ; 

NOS AMIS DÉFUNTS 
L'arcaicoaflrérie des Mères chrétjsmnes viens 

d'avoir la douleur de perdre sa i 
kùne ia comtesse'. Jo aavoi 

raie. _, 
oui s e t U saeoésé A «d 
fondatrice de cette si< 

Nous tenon» à donner un pensât 
cette chrétlenaie d'élite dont la foi 
ehamte et l'aménité de 
disttnctioa. laissant un souveniT 
tous ceux* ai ont eu lehenhaerdessenususnsn,. 

Le R. P. Marie-Alphonse, dans le monde' 
M. Firmin André.religieuxCisi 
des Bernardines de Saint-Remy 
48 ans. Il étaM eoesin germain de 
André, ministre de la Guerre. — Le 
Clair, des Frèses 
d'Amiens te 2R juin, inhumé à 
natal. — M. Paul Gérard fils, à 
— M. Jules Biaise, pèlerin de Jérusalem en ' 

irn&* u?w^jt»; V(fl^: 
(Mayenne), le 16 jStn, à 76 ans. — K. Dumomv 
BUhua, S MaraueeV) les-LHIe, à i l ans. — i 
Mate Vve Boeder. A Mil nOt l s smi i i (Sarehe*. 
bienfaitrice de tentas nos saut ea et nerteuhè» 
rement de oene due Pèlerinages. 
iiuMHiHiHiiiiuwwiiftniijuî iiiiuiMulriiiiiiliiiiitia. 

, à 30 an». ! 

SOUSCSWTtOM PC* 

S S JOOettSK HT 
DXXA MAISON BS 

sCns) L, PerTreanx̂ L ' 
a n — a t o e V i u Q s n ' 
et JOte Lesir, 30 nv 

Marie «risey. 1 tt. 74, — 1 
10 fr— M de la Loge. » fr. S 
Uer. 2 fr. 80. — P. Gjoanac e 
— M. Léon Breton, 1 fr. 68. 

Un* partie de cette souscriptfom ett dettinée s. 
céder uTcr.tr i «snU4S*tr à*/*« myé tWaiSêut 
•rgaoiMr 1» <WB4« *B I* Crvu « «fsjSJL En PSAwM 
u f e t . l u Congrès et les autre* uitaas/QtSÏi câtaejrv 

L'église du Sa'jrTCœûr à Rouen 

Le dimanche 9»3ora. 3. G. Mgr l'Srchevdqu»: 
- Rouen a béni les travaux entrepris peeV 

aéreraient de Itgtrsé du Sacré-Cœur de se/ 
. t ntètropolrt&toe. 

Allant qui a eu tons ~les> sons)* de la création] 
r»°!*i" "*** uswlnourgprivé avanl 

Le nouvean^a^Y^f^Jifi^' 

de cette paroisse 
lui de tout 

Le nouveau obanoiine est le frère de MM. Paul 
ont ion atTanire qn n ^ d w ^ Z F d S d ^ é s n 
lettres et aspartlennent i usé des «tas hono* 
râbles famines de là région. 

Bar 
rueituren sn Là Cssll su *" «OILLST I*O» - J2 -

UU FRANÇAISE 
t » DSktAtiD» «N MASUAOK 

Elfe dormait audience è ses pensées et 
s'efforçait de les mettre en ordre. Bile rap
prochait les paroles amères, passionnées, 
avec lesquelles Alix avait repoussé le secours 
offert par Gaston, de certains souvenirs 
anciens, jusque-là sans signification pour 
elle. Elle pensait à l'émotion de la jeune fille 
quand elle lui avait fait U commission du 

Jrénérel; et aussi quand elle avait quitté 
e salon dans cette soirée de quasi-tlançailles 

avec Gaston. (Tétait déià loin tout cela, mais 
le cœur ne vieillit guère et, plus elle y 
rétléchissalt, plus efle s'affermissait dans la 
conviction qu'une chose seule au monde 
pourrait déterminer Alix à venir à Muizon 
et à accepter les heureuses conditions d'exis
tence dont elle y avait joui autrefois. 

— t'Jière Alix, se disait-elle, si elle n'a plus 
que si peu de temps à passer ici-bas, que du 
moins il lui soit »ussi doux, aussi clément 
«nie iloasiura 1 Que le rêve de son «sœur soit 
réalisé avant son dernier soupir! Lui donner 
quel'iueejoursnV bonheur, est-ce trop payer 
tout ce qu'elle a (ait pour mot? toute la ten
dresse qu'elle m'a témoignée en me consa-
r u n t sa jeunesse? G estons si peu de fatuité. 

n î rien devin»-; il me demande pourquoi 
èer.'.u pas conservé mes vêtements de deuil* 
ki> : je connais Aux; si elle pouvait savoir 
V i e j S »ux» YiiVAQ. etfa aimerait uuoux con

tinuer à se briser le cœur que d'accepter ce 

âue je viens lui offrir, elle craindrait trop 
e me laisser un regret 
Le train arrivait en gare ; le fiacre où ils 

montèrent les conduisit assez rapidement 
rue ds l'Amiral-Courbet. 

Les Parisiens commencent un peu à con
naître un quartier de Passy, qui n'est point 
te vieux Passy de nos pères. Celui-là se con
fondait facilement avec Auteuil. Des mai
sons blanches, des villas enroules dans la 
verdure, dea rues où l'herbe croissait; pas 
d'usines, pas d'ateliers, pas de bruit, pas de 
lourdes voitures grinçant sur leurs essieux 
•ons le poids des fardeaux, presque aucun 
commerce, le silence et la solitude troublés t 
peine par le chant des oiseaux, qui ne se 
gfnent guère, ou quelque» cris d'enfants, 
gênés eux par le regard de la gouvernante 
anglaise, raide et sévère: tel était le vieux 
Pessy. 

A roté de celui-là, un autre s'est élevé 
depuis quinze ans. et on ne sait même si 
l'on doit l'appeler l'.issy, parce qu'il veut 
étrq partie intégrante de la grande ville et 
non point seulement un village. C'est cette 
partie de Paris qui s'étend d'une part entre 
le Troeadéro et la porte Maillot, d'autre part 
entre le Hols et l'Arc-de-Triomphe. ces dif
férents points reliés entre eux par deux 
larges avenues s'entre-croisant; l'avenue du 
Mois et l'avnnue Malakoff, qui forment en 
effet comme une grande croix, coupées elleS-
m^mes n»r d'autres avenues et d'autres rues, 
belles, larges, propres, ' bordées de palais, 
dtirttels somptueux, de frais jardins, de 
parcs magnifiques. 

Les riches étranger*, les gros banquiers, 
les heureux rentiers habitée! cet Eldorado. 
PourlauL. presque toutes les cuassu de U 

Société sont représentées ici. La petite bour-
geoieies'abrite dans quelquee logements peu 
chess) aux environs d'un grand et beau col
lège »tfl réteionauut ; uti peu,plus loin, vers 
le Troeadéro, on trouve trois ou quatre rues 
où grouille encore une population infime 
qui vit là on attendant la pioche du démoli»-
seurnui les enverra ailleurs. 

SurTavenue Victor-Hugo, en face de la 
peUte église qu'on appelle Saint-Honoré 
d'Eylau et la maison où mourut le grand 
poète, s'ouvre une rue, la rue de l'Amtral-
Courbat qui va rejoindre la rue de la Poupe. 

C'est IA, dans deux petites chambres, 
qu'étaient venues se réfugier les dames 
Marnier. Pillés avaient devent elles l'espace 
libre, sans voisins, le soleil et l'air pur du 
Bois. Cela leur rappelait un peu Muizon et 
ou n'était pas cher. 

Cette dernière raison pesnltdans la balance, 
puisque la misère guettait lesdeux femmes, 
et elles ne sont pas seules dans ce cas dans 
ce quartier où se cechent lee pauvres hon
teux. 

— Je vous en prie, Oaston, dit tout bas 
Lucie, arrivée à la dernière marche do l'es
calier, laissez-moi parler moi-même, comme 
nous en sommes convenus hier soir, et sur
tout, surtout, pas uu mot du baron. 

Elle rrnppa a la porte. 
— Entrez répondit faiblement la vois 

d'Alix. 
— Alix, ma chérieIcria Lucie en se précl-

fittantdnns les bras ds son amie, que je suis 
leureuse de te revoir! 

— Vous ici! vous, Lucie! et Gaston 
aussi ! 

— «"est lui qui m'a conduit vers veus; il le 
fallait bien, j'ignorais votre adresse, mé-
chimte! Il y u si longtemps que vous ne 
m'écriviez ulua.' 

Mme Marinier évita à Alix l'embarras de 
répondre, ea demandant à Lucie de venir 
l'embrasser. 

— Pardonnez-moi. chère Madame, je rais 
Si heureuse ds revoir Alix que j'en perds la 
tête. 

— Votre mari est ici ? ma bonne Lucie? 
— Non, Madame. 
— Il est resté en Allemagne T 
— Oui, il est resté en Allemagne 
—Bill as S'est point opposé à votre voyage 

on Eraneeî 
— Non. il ne s'y est peint opposé. 
— Il "allait donc que l'objet de votre 

voyage fut d'une grande importance pour 
qu il le permît • 

— L'objet de mon voyage est en effet d'une 
très grande importance, rosis il n'est connu 
que ds moi. C'est un secret que je viens vous 
contiens» vous demandant votre aide. 

— dètjtsnix pauvres femmes comme nous 
peuventvousétredequelquesecours, parlez. 
Lucie. Vous savez bien qne nous sommée 
tout à vous-

Et Lucie commença le triste récit de sa vie 
conjugale;elle dit ia nécessité où elle rétait 
trouvée de se séparer ds son (Us, le déchi
rement de tous les instants qu'elle ressentait 
de vivre loin de lui. et le joie Immense de 
l'evoir retrouvé si beau, si fort, si boni 

— Pas possible! pas possible (répétait Alix! 
Nous avons toujours été persuadés que 
l'enfant avait été véritablement volé. 

— Ce n'était pas vrai, répondit Lucie. Cent, 
cornue je vous l'explique, moi qui l'ai fait 
enlever pour qu'il s e déviât pas Allemand 

— Oh! mère française! comme vous por
terez bien ce nom-là t 

— Oui, j e veux bien. Le chéri! H s été 
élevé en Bretagne par un vieux, curé qui a 
fait croire à tout le monde qu'il avait été 

abandonné sur le bord de la mer par des 
Bohémiens. Il est donc oensd n'avoir pas de 
nom Unenfanttrouvé, vous comprenez... 
et II faut éviter à tout prix maintenant de 
dire la vérité. Le pauvre petit redeviendrait 
Prussien 

— Oa ! je comprends, je comprends. Quelle 
situation! 

— Bien t mon amie. Ecoutes-mol encore 
maintenant. Il aura bientôt quatorze ans. Je 
ne pouvais donc le laisser plus longtemps 
dans ce village de Caroac ; il faut songer à 
faire son éducation et son instruction Je 
veux qu'il soit élevé en France, naturel le-
anent à Paris Cependant, l'y laisser seul, 
perdu au milieu d'inconnus, d'indifférents, 
c'est Impossible, n'estes pas. 

Alix écoutait avidement. 
— Qu'allez-vous donc faire* 
— Ah! ... Je veux mettre mon enfant dans 

une famille amie. aQn que le chef de cette 
famille remplace le père que j s lai ai enlevé, 
afin qu'il y trouve aussi une mère!.... Alix, 
poursuivit Lucie avec véhémence, vous êtes 
la seule femme eu monde que je puisse 
charger de me remplacer auprès de mon 
Ois. Dites, je vous le demande à genoux, 
dites que vous consentez à accepter la main 
de celui qui m'a promis d'être un père pour 
mon Henri. 

Bt Lucie, saisissant la main de Oaston, 
l'approcha de celle d'Alix. 

Celle-ci resta un moment immobile, inter
dite : 

— Un rêve! disaibelle, un rêva 1 
Puis levant les yeux sur le jeune homme 

penché vers elle : 
— Est-ce bien vrai, Gaston* 
— Oui. Alix, bien vrai; c'est mon voeu le 

plus cher. 
Alix laissa tomber dans la main ans lui 

BtSsaeSSi^^në 
tSHdertOaston une m s m moite d'émotion et, 
de flèvie. 

La bereirn^çassroA auprès deMrse Marini ett 
- - J e viens de vous faire grand/mère, chèfsL 

« • « n e , tft-eete,promettez-moi d'enseigné»* 
1 aaesAandà mes* fils, comme vous me Paveal 
enseigné à moi-tnOme. 

— Ont mon enfant ! soupha ht p s w r o 
aveugla, en serrant sur son cceur lea meùut 
de Locie. 

Ce fut tout ce qu"8tte put répondre. 
— Ma cbereAkx, oonjtnua ja baronne ses 

se rasseyant, j e cooqsf i si bien l'affectmsl 
dévouée que tu BerteJvTèse ancienne éMare 
q u e j m un mséjwtjsJ i fc douté de ton esssf 
ssntesnenA Aussi a** j e donné l'ordre à 
T T . °«-« . «osre eieïHe Vvoune, une amie 
ceile-là! d aérer les chambres de votre pavil
lon, <Fy faire du fen, enfin de le tenir tout 
p r « à vous recevoir aujourd'hui mette . 
_ Z AuJ0*K-*'hw- m ê m e ! dirent à la fois fn 
mère et la QUe. 
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